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lois 

 

 

 

 

 

Loi organique n° 2013-43 du 23 octobre 2013, 
relative à l’instance nationale pour la 
prévention de la torture (1). 

Au nom du peuple, 

L’assemblée nationale constituante ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi 
organique dont la teneur suit: 

TITRE PREMIER  

Dispositions générales 

Article premier -  Est créée une instance publique 
indépendante dénommée «l’instance nationale pour la 
prévention de la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants» dotée de la 
personnalité morale et de l’autonomie administrative 
et financière, ayant son siège à Tunis, désignée dans la 
présente loi organique «l’instance».     

Art. 2 - Au sens de la présente loi organique, on 
entend par les termes suivants : 

Privation de liberté : toute forme de détention ou 
d’arrestation ou d’emprisonnement ou de placement 
d’une personne, sur l’ordre d’une autorité 
juridictionnelle ou administrative ou toute autre 
autorité, ou à son instigation, ou avec son 
consentement exprès ou tacite.  

 Lieux de détention: on entend par ce terme tout lieu 
placé ou qui peut être placé sous la juridiction de l’Etat 
Tunisien ou sous son contrôle ou établi suite à son 
approbation où se trouvent des personnes privées de 
liberté sur l’ordre d’une autorité publique ou à son 
instigation, ou avec son consentement exprès ou tacite.   

Sont considérés lieux de détention notamment:  

1- Les prisons civiles, 

2 - Les centres de rééducation des délinquants mineurs, 

3 - Les centres d’hébergement ou d’observation des 
mineurs,  

4 - Les centres de garde, 

5 - Les établissements de psychothérapie, 

6 - Les centres d’hébergement des réfugiés et des 
demandeurs d’asile, 

7 - Les centres des immigrés,  

8 - Les centres de curatelle, 

9 - Les zones de transit dans les aéroports et les ports, 

10 - Les centres de discipline, 

11- Les moyens utilisés pour le transport des 
personnes privées de leur liberté. 

TITRE 2 

De l’instance 

Chapitre premier 

Des missions et atttributions de l’instance 

Art. 3 - L’instance assure essentiellement les 
missions suivantes: 

1- Effectuer des visites périodiques et régulières et 
autres inopinées sans préavis et à tout moment choisi 
aux lieux de détention où se trouvent ou pourraient se 
trouver des personnes privées de liberté, 

 2- S’assurer de l’existence de la protection 
spécifique des personnes handicapées qui se trouvent 
dans les centres d’accueil susmentionnés à l’article 2 
de la présente loi organique, 

3- S’assurer de l’inexistence de la pratique de la 
torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants dans les lieux de détention et 
contrôler la compatibilité des conditions de détention 
et d’exécution de la peine avec les normes 
internationales des droits de l’Homme ainsi que la 
législation nationale, 

4- Recevoir les plaintes et les notifications 
concernant les éventuels cas de torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dans 
les lieux de détention, assurer l’investigation de ces 
cas et les transmettre, selon le cas, aux autorités 
administratives ou juridictionnelles compétentes,   

5- Donner son avis concernant les textes de projets 
de lois et de règlements se rapportant à la prévention 
de la torture et des traitements dégradants reçus des 
autorités compétentes, 

6- Donner des recommandations afin de prévenir la 
torture et contribuer au suivi de leur mise en œuvre, 

7- Adopter, en coordination avec les parties 
concernées, les directives générales pour la prévention 
de la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants dans les lieux de détention 
ainsi que les mécanismes susceptibles de les détecter,  

8- Créer une base de données tout en assurant la 
collecte des données et des statistiques afin de 
l’exploiter dans la réalisation des missions qui lui sont 
attribuées, 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par l’assemblée nationale constituante 

dans sa séance du 9 octobre 2013. 
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9- Contribuer à la diffusion de la conscience 
sociale à l’encontre des risques de la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
et ce, à travers des campagnes de sensibilisation, 
organiser des conférences et des séminaires, éditer des 
publications et des guides, organiser des sessions de 
formation ainsi que la supervision des programmes de 
formation faisant partie de son domaine de 
compétence, 

 10- Réaliser et publier des recherches, études et 
rapports se rapportant à la prévention de la torture et 
des traitements dégradants ainsi que le soutien des 
autres instances à leur réalisation, 

 11- Transmettre son rapport annuel au Président 
de la République, au chef du gouvernement et au 
Président de l’assemblée chargée du pouvoir législatif 
ainsi que sa publication au site web et au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.      

Art. 4 - Dans le cadre de l’exercice de ses 
fonctions, l’instance est habilitée à : 

1- Obtenir toutes les facilitations administratives 
possibles et indispensables, 

2- Accéder à toutes les informations relatives aux 
lieux de détention, leurs nombres et leurs sites ainsi 
que le nombre des personnes privées de liberté, 

3- Accéder à toutes les informations relatives au 
traitement des personnes privées de liberté ainsi 
qu’aux conditions de leur détention, 

4- Accéder à tous les lieux de détention, leurs 
installations et équipements, 

5- Procéder à des entrevues en privé avec les 
personnes privées de liberté ou toute autre personne 
qui peut fournir des informations, sans la présence des 
témoins que ce soit à titre personnel ou, le cas 
échéant, par l’intermédiaire d’un interprète 
assermenté.  

Chapitre 2 

De la composition de l’instance 

Art. 5 - L’instance se compose de seize (16) 
membres comme suit:  

- Six (6) membres représentant les organisations et 
les associations de la société civile concernées de la 
défense des droits de l’Homme, 

- Deux (2) professeurs universitaires spécialisés 
dans le domaine social, 

- Un (01) membre spécialiste dans la protection de 
l’enfance, 

- Deux (2) membres représentant le secteur des 
avocats, 

- Trois (3) membres représentant les médecins, 
dont l’un d’entre eux doit être obligatoirement un 
psychiatre, 

- Deux (2) juges retraités. 

Art. 6 - Les conditions requises pour la candidature 
à l’instance sont les suivantes: 

1- Avoir la nationalité tunisienne, 

2- Etre âgé de 25 ans au moins, 

3- Etre intègre, indépendant et impartial, 

4- Ne pas être condamné pour faillite par un 
jugement définitif ou révoqué ou radié de ses 
fonctions pour une raison quelconque contraire à 
l’honneur,  

5- Ne pas être membre à l’assemblée chargée du 
pouvoir législatif durant le mandat dans lequel la 
candidature a été présentée, 

6- Ne pas avoir assumé aucune responsabilité au 
sein du parti du rassemblement constitutionnel 
démocratique dissout, ni avoir appelé le président de 
la République déchu à se porter candidat pour un 
nouveau mandat présidentiel, ni avoir assumé une 
responsabilité au sein du gouvernement, ni avoir 
occupé le poste de gouverneur ou de secrétaire général 
de gouvernorat ou de délégué durant le gouvernement 
du président déchu.  

Art. 7 - La séance plénière de l’assemblée chargée 
du pouvoir législatif choisit les membres de l’instance 
parmi les candidatures soumises auprès de la 
commission spécialisée au sein de l’assemblée 
précitée conformément aux modalités et procédures 
suivantes: 

- Six (6) membres parmi dix huit (18) candidats 
choisis par la commission parmi les candidats qui ont 
assumé la responsabilité durant deux ans au moins au 
sein des organisations et associations qui défendent les 
droits de l’Homme, 

- Deux (2) membres parmi six (6) candidats choisis 
par la commission parmi les universitaires spécialisés 
dans le domaine social, 

- Un (1) membre parmi trois (3) candidats choisis 
par la commission parmi les spécialistes dans le 
domaine de la protection de l’enfance, 

- Deux (2) juges retraités parmi six (6) juges 
candidats choisis par la commission, 

- Deux (2) avocats parmi six (6) avocats choisis 
par la commission parmi les candidats qui ne sont pas 
membres à l’ordre professionnel, 

- Trois (3) médecins dont l’un (1) d’entre eux doit 
être obligatoirement un psychiatre parmi neuf (9) 
médecins choisis par la commission dont trois (3) 
d’entre eux doivent être obligatoirement des 
psychiatres.     

La candidature à l’instance est ouverte par décision 
du président de la commission spécialisée au sein de 
l’assemblée chargée du pouvoir législatif, publiée au 
Journal Officiel de la République Tunisienne, fixant le 
délai et les modalités de dépôt des candidatures ainsi 
que les conditions à remplir.  

La commission choisit les candidats à la majorité 
de trois cinquième 3/5 de ses membres. 

Le président de la commission transmet à la séance 
plénière de l’assemblée chargée du pouvoir législatif 
une liste comprenant les noms des candidats classés 
par ordre alphabétique, sur la base de la parité dans la 
sélection conformément aux dispositions du présent 
article, afin de choisir les membres de l’instance à la 
majorité des membres par vote secret uninominal. 
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Les candidats ayant obtenu le plus grand nombre 
de voix sont retenus selon leur classement. En cas 
d’égalité des voix, le plus âgé sera retenu.   

Le cumul de mandats à l’instance et l’exercice 
d’une responsabilité au sein d’un parti politique ou à 
l’assemblée chargée du pouvoir législatif n’est pas 
admis. 

Est démis de ses fonctions, tout membre qui a 
procédé à présenter des données erronées.    

Art. 8 - Les membres élus se réunissent en 
première séance qui sera présidée par le membre le 
plus âgé pour choisir le président de l’instance entre 
eux par consensus, et à défaut par élection, à la 
majorité absolue des membres et en cas d’égalité le 
membre le plus âgés et choisis. 

Art. 9 - Le président et les membres de l’instance 
sont nommés par décret pour un mandat de six (06) 
ans non renouvelable. 

Avant l’exercice de leurs fonctions, le président et 
les membres prêtent le serment suivant devant le chef 
du gouvernement: «Je jure par Dieu le tout-puissant 
d’accomplir mes fonctions avec loyauté, honneur et 
indépendance et de préserver le secret professionnel».   

Art. 10 - Le renouvellement de la composition de 
l’instance se fait par moitié tous les trois (03) ans. 

 Le président de l’instance notifie à l’assemblée 
chargée du pouvoir législatif la liste des membres 
concernés par le renouvellement et de la date de la fin 
de leur mandat, et ce, trois mois avant l’expiration de 
leur mandat. 

Les membres dont le mandat est expiré continuent 
à exercer leurs fonctions au sein de l’instance jusqu’à 
la prise de fonctions des membres nouveaux. 

Chapitre 3 

Des garanties du bon déroulement des travaux de 
l’instance 

Art. 11 - Les membres de l’instance sont considérés 
comme étant une autorité administrative. Cependant, toute 
agression contre l’un d’entre eux est punissable 
conformément aux dispositions de l’article 82 du code 
pénal. 

Art. 12 - Les membres de l’instance jouissent de 
l’immunité. 

Ni le président ni aucun membre de l’instance ne 
peuvent être poursuivis ou arrêtés en raison d’opinions ou 
d’actes se rapportant à l’exercice de leurs fonctions même 
après l’expiration de leur mandat. 

  Ni le président ni aucun membre de l’instance ne 
peuvent être poursuivis ou arrêtés pour crime ou délit, 
tant que l’instance n’aura pas levé l’immunité qui les 
couvre à la majorité de ses membres. 

Toutefois, en cas de flagrant délit, il peut être procédé à 
son arrestation. L’instance en est informée sans délai. La 
détention est suspendue si l’instance le requiert. 

L’immunité est levée suite à une délibération 
spéciale de l’instance après la convocation de 
l’intéressé pour assister à son audition, et ce, sur la 
base d’une requête émanant de l’autorité judiciaire 
accompagnée du dossier de l’affaire.     

Art. 13 - Les autorités concernées ne peuvent faire 
objection à une visite périodique ou inopinée d’un lieu 
déterminé que pour des raisons pressantes et 
impérieuses liées à la défense nationale, à la sécurité 
publique, à des catastrophes naturelles ou à des 
troubles graves là où la visite doit avoir lieu, qui 
empêchent provisoirement que la visite ait lieu, et ce, 
via une décision écrite motivée qui doit être 
immédiatement transmise au président de l’instance 
tout en mentionnant obligatoirement la durée de 
l’interdiction provisoire. 

Toute personne qui transgresse les dispositions de 
l’alinéa précédent du présent article est passible des 
poursuites disciplinaires.  

Art. 14 - Tout en respectant la législation relative à 
la protection des données personnelles, aucune 
personne ne peut être poursuivie pour avoir 
communiqué des renseignements ou avoir divulgué 
des secrets se rapportant à l’exercice de la torture ou 
informer à son auteur.  

TITRE 3  

 Le fonctionnement de l’instance 

Chapitre premier 

 des ressources 

Art. 15 - Les ressources financières de l’instance 
sont constituées de fonds annuels imputés sur le 
budget de l’Etat. 

Les règles d’ordonnancement et de la tenue des 
comptes de l’instance ne sont pas soumises au code de 
la comptabilité publique. 

L’instance désigne un commissaire aux comptes 
pour une durée de quatre (04) ans non renouvelable, 
choisi parmi les experts comptables inscrits à l’ordre 
des experts comptables de la Tunisie. 

Les comptes financiers de l’instance sont soumis 
au contrôle à posteriori de la cour des comptes.  

Chapitre 2 

Des attributions du président de l’instance 

Art. 16 - Le président de l’instance veille au 
déroulement de ses travaux, assure la présidence de 
ses réunions, la représente auprès des tiers, 
sauvegarde ses documents et est son ordonnateur. 

Dans le cadre des attributions qui lui sont confiées, 
il exerce les prérogatives suivantes: 

1- La supervision administrative et financière de 
l’instance ainsi que ses agents, 

2- Superviser l’élaboration du projet du budget 
annuel, 

3- Superviser l’élaboration du rapport annuel de 
l’instance, 

En se basant sur la délibération du conseil, le 
président de l’instance peut demander aux autorités 
compétentes la prise des procédures conservatoires 
adéquates lors d’une grave violation des lois et 
règlements en vigueur dans le domaine des droits de 
l’Homme. 

Le président peut aussi déléguer, par écrit, 
certaines de ses attributions à son vice président ou à 
un membre de l’instance.   
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Chapitre 3 
Des attributions de l’instance 

Art. 17 - L’instance exerce les prérogatives suivantes : 
 1- Choisir un secrétaire général de l’instance parmi ses 

membres qui se charge de rapporter ses délibérations, 
 2- Choisir un vice président de l’instance parmi 

ses membres afin de suppléer le président en cas 
d’empêchement ou d’absence par consensus, et à 
défaut, par vote à la majorité absolue, 

 3- Présenter des avis concernant les projets de textes 
de lois et de règlements relatifs aux activités de 
l’instance, 

 4- Fixer l’organigramme de l’instance 
conformément aux dispositions de l’article 22 de la 
présente loi organique, 

 5- Approuver et du budget de l’instance, 
 6- Approuver le règlement intérieur de l’instance, 
 7- Approuver le rapport annuel de l’instance. 

Chapitre 4 
Du déroulement de l’instance 

Art. 18 - L’instance se réunit suite à une 
convocation de son président ou du tiers (1/3) de ses 
membres au minimum, et ce, une fois par mois et 
chaque fois que de besoin. 

Les réunions de l’instance sont présidées par son 
président ou par son vice président. Le président peut 
inviter toute personne dont sa présence aux réunions 
de l’instance est jugée utile vu sa compétence qui se 
rapporte aux questions présentées à l’ordre du jour, et 
ce, sans participer au vote. 

Le président de l’instance fixe l’ordre du jour des 
réunions. 

Les délibérations de l’instance se déroulent à huis clos 
en présence de la moitié de ses membres au minimum. 

En l’absence du quorum au cours de la première 
réunion, le président convoque pour une deuxième 
réunion dans un délai d’une semaine, et dans ce cas, 
sa tenue est valable quel que soit le nombre des 
membres présents. 

L’instance prend ses décisions par consensus, et à 
défaut, par vote à la majorité des membres présents et 
en cas d’égalité des voix, celle du président est 
prépondérante.  

Art. 19 - Le président de l’instance ainsi que ses 
membres ne peuvent participer à ses délibérations 
dans une question qui concerne une personne ayant 
avec l’un d’entre eux un intérêt ou un lien familial ou 
d’alliance jusqu’au quatrième degré. 

Le président de l’instance ainsi que ses membres sont 
tenus de déclarer, à tout moment, tout conflit d’intérêts ou 
tout cas où ils ne répondent plus à une condition ou plus 
des conditions exigées pour être membre à l’instance 
telles que prévues dans la présente loi organique. 

Toute personne physique ou morale ayant intérêt 
peut présenter une récusation à l’encontre du président 
de l’instance ou de ses membres, et ce, par écrit 
motivé qui sera adressé à l’instance.  

Art. 20 - L’assemblée chargée du pouvoir législatif 
remplit les vacances pour cause de décès, de démission, 
de révocation ou d’empêchement absolu suite à la 
demande du président de l’instance ou la moitié de ses 
membres au minimum, conformément aux procédures 
prévues dans la présente loi organique. 

L’instance constate le cas de vacance qui ne doit 
pas dépasser trois mois et le consigne dans un procès-
verbal spécial qui sera transmis au président de 
l’assemblée chargée du pouvoir législatif.  

Chapitre 5 
Dispositions diverses 

Art. 21 - Les indemnités et les privilèges du 
président de l’instance ainsi que ceux de ses membres 
qui exercent leurs fonctions à plein temps sont fixés 
par décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Le président et le secrétaire général de l’instance 
sont tenus obligatoirement d’exercer leurs fonctions à 
plein temps. 

Art. 22 - Le statut particulier des agents de l’instance 
est fixé par décret. Ce statut peut déroger à quelques 
dispositions de la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983 
portant statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif qui ne conviennent pas à la nature 
des fonctions des agents de l’instance. 

L’organigramme de l’instance est approuvé par décret. 
Art. 23 - Tout membre de l’instance est tenu de 

sauvegarder le secret professionnel dans tout ce qui 
est porté à sa connaissance des documents ou données 
ou renseignements concernant les affaires du ressort 
de l’instance. De même, il est tenu de ne pas exploiter 
ces renseignements à des fins autres que celles 
requises par les attributions qui lui sont confiées, 
même après l’expiration de ses fonctions.   

 Art. 24 - Est abrogé l’alinéa 4 nouveau ajouté à 
l’article 5 du code de procédure pénale tel que prévu à 
l’article 3 du décret-loi n° 2011-106 du 22 octobre 
2011 et remplacé par les dispositions suivantes: 

L’action publique se rapportant aux crimes de 
torture est imprescriptible. 

Art. 25 - En vertu de la présente loi organique, 
l’Assemblée Nationale Constituante ratifie le décret-
loi n° 2011-5 du 19 février 2011, portant approbation 
de l’adhésion de la République Tunisienne au 
protocole facultatif se rapportant à la convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. 

TITRE 4 
Dispositions transitoires 

Art. 26 - Contrairement aux dispositions de 
l’article 10 de la présente loi organique, la moitié de 
l’instance est renouvelée au cours du premier mandat 
et à la fin de la troisième année de ce mandat, et ce, 
par tirage au sort conformément à la méthode et aux 
conditions prévues dans la présente loi organique. 

Le président de l’instance n’est pas concerné par le 
renouvellement par moitié. 

Art. 27 - La commission des droits, des libertés et 
des relations extérieures au sein de l’Assemblée 
Nationale Constituante est considérée comme étant la 
commission spécialisée au sens des dispositions de 
l’article 7 de la présente loi organique. 

La présente loi organique sera publiée au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et exécutée 
comme loi de l’Etat. 

Tunis, le 23 octobre 2013. 

Le Président de la République 

Mohamed Moncef El Marzougui 


